
 

 

SECTION 4 
 

TERRAINS DE CAMPING 
 
 
 
 

MARGE DE 
RECUL 143 

L'aménagement de tout terrain de camping (y compris les 
sites de camping) doit respecter une marge de recul 
minimale de 10 m (33 pi) de toute limite de propriété, et de 
100 m (330 pi) de l'emprise de toute rue ou chemin public, 
à l'exception de l'aménagement de la (des) voie(s) d'accès au 
terrain de camping. 
 

IMPLANTATION 
DES BÂTIMENTS 144 

À l'intérieur d'un terrain de camping : 
 
 un seul bâtiment principal par terrain de camping 

autorisé à condition d'avoir une hauteur maximale de 
8 m et un étage maximum; 

 
 seuls les bâtiments accessoires destinés aux services 

communautaires du terrain de camping seront 
autorisés, à la condition de ne pas dépasser une 
hauteur maximale de 8 m (26 pi). Aucun bâtiment 
accessoire de quelque nature que ce soit n'est autorisé 
sur les sites de camping destinés à accueillir les tentes, 
tentes-roulottes, les roulottes, roulottes motorisées ou 
véhicules récréatifs. Toute modification ou 
agrandissement de roulottes, roulottes motorisées ou 
véhicules récréatifs est prohibé. 

 
DENSITÉ BRUTE 
ET TAUX 
D'OCCUPATION 145 

Le rapport entre le nombre de sites de camping et la 
superficie de terrain aménagée ou utilisée pour l'activité 
terrain de camping ne peut excéder 20 sites de camping par 
hectare. 
 
La superficie minimale de terrain réservée pour 
l'aménagement ou l'utilisation d'un site de camping destiné 
à accueillir une tente, une tente-roulotte, une roulotte, une 
roulotte motorisée ou un véhicule récréatif doit être de 
150 m² (1 615 pi²). 
 


